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LE STATUT DE FONCTIONNAIRE 

Loi n°83-634 du 13/07/1983 modifiée, art.4 : 

Le fonctionnaire est, vis-à-vis de l’administration dans une situa-

tion statutaire et réglementaire. 

 

Loi n°83-634 du 13/07/1983 modifiée , art.28 : 

« Tout fonctionnaire, quel que soit son rang dans la hiérarchie, 

est responsable de l’exécution des tâches qui lui sont confiées. Il 

doit se conformer aux instructions de son supérieur hiérarchique, 

sauf dans le cas où l’ordre donné est manifestement illégal et de 

nature à compromettre gravement un intérêt public. Il n’est déga-

gé d’aucune des responsabilités qui lui incombent par la respon-

sabilité propre de ses subordonnés.»  

Circulaire n°97-178 du 18 septembre 1997, I.2. 

L'accueil des élèves: il a lieu 10 minutes avant le début de la 
classe.  Il sera recommandé aux parents de ne pas envoyer leurs 
enfants trop tôt avant l'heure d'accueil, afin de ne pas les laisser 
seuls trop longtemps.  Avant que les élèves soient pris en charge 
par les enseignants, ils sont sous la seule responsabilité des pa-
rents. 

La sortie des élèves: elle s'effectue sous la surveillance de leur 
maître. Cette surveillance s'exerce dans la limite de l'enceinte 
des locaux scolaires jusqu'à la fin des cours.  Ils sont alors soit 
pris en charge par un service de cantine, de garderie, d'études 
surveillées ou d'activités périscolaires, soit rendus aux familles. 

Seuls les enfants de l'école maternelle sont remis directement 
aux parents ou aux personnes nommément désignées par eux 
par écrit, et présentées au directeur ou à l'enseignant.  En cas de 
retard répété des parents, les enfants peuvent être temporaire-
ment exclus.  Concernant la qualité et l'âge des personnes aux-
quelles peuvent être confiés les enfants de l'école maternelle à la 
sortie de la classe, aucune condition n'est exigée.  Toutefois, si le 
directeur estime que la personne ainsi désignée ne présente pas 
les qualités souhaitables (trop jeune par exemple), il peut en avi-
ser par écrit les parents mais doit en tout état de cause s'en re-
mettre au choix qu'ils ont exprimé sous leur seule responsabilité 
(la circulaire n° 2014-088 remplace la circulaire n°91-124 préci-
sée dans la version initiale de la circ. n°97-178 - note FLM). 

TRANSFERT DE RESPONSABILITÉ ET SURVEILLANCE DES ÉLÈVES 

Les élèves sont transportés et/ou 

accompagnés par les familles 

(maternelle et élémentaire) : les 

parents (ou la personne désignée 

par eux) sont responsables 

de la sécurité de l’enfant jusqu’à 

son entrée dans l’enceinte scolaire 

par la voie publique. 

Les élèves sont gardés par une 

structure périscolaire: la collectivité 

l oca le  es t  res pons ab le  de 

l’enfant jusqu’à son entrée dans 

l’enceinte scolaire par la voie 

publique.  

Les élèves se présentent seuls 

au portail de l’école: les parents 

(ou la personne désignée par 

eux pour garder l’enfant hors 

temps scolaire) sont responsables de 

la sécurité de l’enfant jusqu’à son 

entrée dans l’enceinte scolaire par la 

voie publique.  

ACCUEIL DES ÉLÈVES, SERVICE dit de « SURVEILLANCE DE COUR » et SORTIE DE L’ÉCOLE 

Circulaire n°2014-088 du 09-07-2014  
1.4.1 Dispositions générales 
L'accueil des élèves est assuré dix minutes avant l'entrée en classe. 
Les modalités pratiques d'accueil et de remise des élèves sont rappelées par le règlement intérieur de l'école. 
1.4.2 Dispositions particulières à l'école maternelle 
Dans les classes et sections maternelles, les enfants sont remis par la ou les personnes qui les accompagnent, soit au personnel ensei-
gnant chargé de la surveillance soit au personnel chargé de l'accueil. 
Les élèves sont repris, à la fin de chaque demi-journée, par la ou les personnes responsables légales ou par toute personne nommément 
désignée par elles par écrit au directeur d'école, sauf s'ils sont pris en charge, à la demande des personnes responsables, par un service 
de garde, de restauration scolaire ou de transport ou par l'accueil périscolaire auquel l'élève est inscrit. 
En cas de négligence répétée des responsables légaux pour que leur enfant soit repris à la sortie de chaque classe aux heures fixées par 
le règlement intérieur, le directeur d'école leur rappelle qu'ils sont tenus de respecter les dispositions fixées par le règlement intérieur. Si 
la situation persiste, le directeur d'école engage un dialogue approfondi avec ceux-ci pour prendre en compte les causes des difficultés 
qu'ils peuvent rencontrer et les aider à les résoudre. La persistance de ces manquements et le bilan du dialogue conduit avec la famille 
peuvent l'amener à transmettre une information préoccupante au président du conseil général dans le cadre de la protection de l'enfance, 
selon les modalités prévues par les protocoles départementaux. 

Circulaire n°97-178 du 18 septembre 1997, I.1. 

Le nombre de personnes chargées d'assurer la surveillance doit tenir compte en particulier de l'importance des effectifs et de la configura-
tion des lieux.  
C'est au directeur qu'il incombe de veiller à la bonne organisation générale du service de surveillance qui est défini en conseil des maî-
tres. C'est notamment le cas du service de surveillance des récréations qui est assuré par roulement par les maîtres. 

Circulaire n°96-248 du 25 octobre 1996  

L'institution scolaire assume la responsabilité des élèves qui lui sont confiés. Elle doit veiller à ce que ces derniers ne soient pas exposés 
à subir des dommages, et n'en causent pas à autrui, qu'il s'agisse d'autres usagers ou de tiers au service. 

Cette responsabilité est susceptible d'être engagée tant que l'élève doit être regardé comme placé sous la garde de l'établissement. 
L'obligation de surveillance qui en résulte ne se limite donc pas nécessairement à l'enceinte scolaire. Elle vaut pour l'ensemble des activi-
tés prises en charge par l'établissement, qu'elles soient obligatoires ou facultatives, et en quelque lieu qu'elles se déroulent. 
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Circulaire n°97-178 du 18 septembre 1997, 5 – Cas où l’institution scolaire n’a pas d'obligation en matière de surveillance 

Les services et activités organisés par les municipalités : pendant le service de cantine scolaire et/ou de garderie, ainsi que pendant les études surveillées, les personnes chargées de la surveillance des élèves peu-
vent être des agents communaux ; dans ce cas, les directeurs d'école n'ont pas de directives à leur donner (Affaire Descout : arrêt de la cour de cassation du 12 septembre 1994 et arrêt de la Cour d'appel de Poi-
tiers du 17 décembre 1996) ; les directeurs d'école et les enseignants n'ont donc de responsabilité à assumer en matière de surveillance que s'ils ont accepté cette mission que la commune leur aura proposée. 
Les transports scolaires : l'institution scolaire n'a aucune compétence en matière de surveillance dans les transports scolaires.  L'organisation générale de la sécurité et de la surveillance dans les transports scolai-
res relève de la responsabilité du conseil régional ou, par délégation, de l'organisateur secondaire qu'il a désigné.  En revanche, c'est la municipalité qui est responsable de la sécurité sur la voie publique et en 
particulier de l'aménagement des aires de stationnement des cars scolaires.  Par conséquent, les enseignants et le directeur n'assurent pas la surveillance de la montée et de la descente des cars.  Toutefois, si le 
directeur constate des facteurs de risques notamment au niveau des aires de stationnement des véhicules, il se rapproche des services municipaux afin de rechercher les moyens d'une sécurité optimale pour les 
élèves, conformément à la circulaire n° 95-71 du 23 mars 1995 relative à l'amélioration des transports scolaires. 

RESPONSABILITÉS DURANT LE TEMPS PÉRISCOLAIRE (en rouge : actualisation terminologie) 

RESPONSABILITÉS DU PROFESSEUR DES ÉCOLES DANS LES ACTIVITÉS « ORDINAIRES »   /   PROTECTION JURDIQUE 

Loi n°83-634 du 13 juillet 1983 modifiée, art.11 modifié par la loi n°96-1093 du 16-12-1996, art.50 et par la loi n°2018-727 du 10 août 2018, art.73 
  I.-A raison de ses fonctions et indépendamment des règles fixées par le code pénal et par les lois spéciales, le fonctionnaire ou, le cas échéant, l'ancien fonctionnaire bénéficie, dans les conditions prévues au 
présent article, d'une protection organisée par la collectivité publique qui l'emploie à la date des faits en cause ou des faits ayant été imputés de façon diffamatoire. 
II.- Sauf en cas de faute personnelle détachable de l'exercice de ses fonctions, la responsabilité civile du fonctionnaire ne peut être engagée par un tiers devant les juridictions judiciaires pour une faute commise 
dans l'exercice de ses fonctions. 
Lorsque le fonctionnaire a été poursuivi par un tiers pour faute de service et que le conflit d'attribution n'a pas été élevé, la collectivité publique doit, dans la mesure où une faute personnelle détachable de 
l'exercice de ses fonctions n'est pas imputable au fonctionnaire, le couvrir des condamnations civiles prononcées contre lui. 
III.-Lorsque le fonctionnaire fait l'objet de poursuites pénales à raison de faits qui n'ont pas le caractère d'une faute personnelle détachable de l'exercice de ses fonctions, la collectivité publique doit lui accorder 
sa protection. Le fonctionnaire entendu en qualité de témoin assisté pour de tels faits bénéficie de cette protection. La collectivité publique est également tenue de protéger le fonctionnaire qui, à raison de tels 
faits, est placé en garde à vue ou se voit proposer une mesure de composition pénale. 
IV.-La collectivité publique est tenue de protéger le fonctionnaire contre les atteintes volontaires à l'intégrité de la personne, les violences, les agissements constitutifs de harcèlement, les menaces, les injures, les 
diffamations ou les outrages dont il pourrait être victime sans qu'une faute personnelle puisse lui être imputée. Elle est tenue de réparer, le cas échéant, le préjudice qui en est résulté. 
V.-La protection peut être accordée, sur leur demande, au conjoint, au concubin, au partenaire lié par un pacte civil de solidarité au fonctionnaire, à ses enfants et à ses ascendants directs pour les instances civi-
les ou pénales qu'ils engagent contre les auteurs d'atteintes volontaires à l'intégrité de la personne dont ils sont eux-mêmes victimes du fait des fonctions exercées par le fonctionnaire. 
Elle peut également être accordée, à leur demande, au conjoint, au concubin ou au partenaire lié par un pacte civil de solidarité qui engage une instance civile ou pénale contre les auteurs d'atteintes volontaires 
à la vie du fonctionnaire du fait des fonctions exercées par celui-ci. En l'absence d'action engagée par le conjoint, le concubin ou le partenaire lié par un pacte civil de solidarité, la protection peut être accordée 
aux enfants ou, à défaut, aux ascendants directs du fonctionnaire qui engagent une telle action. 
VI.-La collectivité publique est subrogée aux droits de la victime pour obtenir des auteurs des faits mentionnés aux IV et V la restitution des sommes versées au fonctionnaire ou aux personnes mentionnées au V. 
Elle dispose, en outre, aux mêmes fins, d'une action directe, qu'elle peut exercer au besoin par voie de constitution de partie civile devant la juridiction pénale. 
VII.-Un décret en Conseil d'Etat précise les conditions et les limites de la prise en charge par la collectivité publique, au titre de la protection, des frais exposés dans le cadre d'instances civiles ou pénales par le 
fonctionnaire ou les personnes mentionnées au V. 
 

CONTRÔLE et REGISTRE d’APPEL : Code de l’éducation, article R131-5 modifié par le décret n°2012 du 05-01-2012 – art.7 (remplace l’art.5 du décret n°66-104 du 18-02-1966).  

Il est tenu, dans chaque école et établissement scolaire public ou privé, un registre d'appel sur lequel sont mentionnées, pour chaque classe, les absences des élèves inscrits. Tout personnel responsable d'une 
activité organisée pendant le temps scolaire signale les élèves absents, selon des modalités arrêtées par le règlement intérieur de l'école ou de l'établissement.  
Toute absence est immédiatement signalée aux personnes responsables de l'enfant qui doivent sans délai en faire connaître les motifs au directeur de l'école ou au chef de l'établissement, conformément à l'arti-
cle L. 131-8.  
En cas d'absence prévisible, les personnes responsables de l'enfant en informent préalablement le directeur de l'école ou le chef de l'établissement et en précisent le motif. S'il y a doute sérieux sur la légitimité 
du motif, le directeur de l'école ou le chef de l'établissement invite les personnes responsables de l'enfant à présenter une demande d'autorisation d'absence qu'il transmet au directeur académique des services 
de l'éducation nationale agissant sur délégation du recteur d'académie. 
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SURVEILLANCE ET SÉCURITÉ DES ÉLÈVES DANS LES ÉCOLES MATERNELLES ET ÉLÉMENTAIRES PUBLIQUES 

Code de l’éducation, article D321-12 
La surveillance des élèves durant les heures d'activité scolaire doit être continue et leur sécurité doit être constamment assurée en tenant compte de l'état de la distribution des locaux et du matériel scolaires et 
de la nature des activités proposées. L'accueil des élèves est assuré dix minutes avant l'entrée en classe. Le service de surveillance à l'accueil et à la sortie des classes, ainsi que pendant les récréations, est réparti 
entre les maîtres en conseil des maîtres de l'école. 
 

Circulaire n°97-178 du 18 septembre 1997, I.1 
L’obligation de surveillance doit être exercée de manière effective et vigilante pendant la totalité du temps scolaire, c'est-à-dire pendant toute la durée au cours de laquelle l'élève est confié à l'institution scolai-
re. 
La surveillance est continue quelle que soit l'activité effectuée et le lieu où elle s'exerce.  Ce service de surveillance s'exerce partout où les élèves ont accès, que ce soit à l'intérieur ou à l'extérieur des locaux sco-
laires, dans les cours de récréation, les aires de jeux et autres lieux d'accueil. 
Une sécurité est consument assurée soit par les enseignants, soit par des intervenants extérieurs lorsqu'un groupe d'élèves leur est confié après que les maîtres ont pris toutes les mesures garantissant la sécurité 

de leurs élèves.   
 

Code de l’éducation, article D321-13 
Chaque enseignant assume de façon permanente la responsabilité pédagogique de l'organisation des activités scolaires, dans les conditions définies par le règlement type départemental des écoles maternelles et 

élémentaires, y compris dans le cas de participation d'intervenants extérieurs à l'école [cf. Circulaire n°2014-088 du 09-07-2014]. 

RESPONSABILITÉS DU PROFESSEUR DES ÉCOLES DANS LES ACTIVITÉS AVEC UN OU PLUSIEURS INTERVENANTS EXTÉRIEURS 

Circulaire n°92-196 du 3 juillet 1992  modifiée par la Loi n°2003-339 du 14-04-2003, art.4,, VIII. Cf. Code de l’Education, V1, Livre 3, Titre VI, Chapitre III, art. L 363-2. (article abrogé) ; modifiée par la 

circulaire n°2010-191 du 19 octobre 2010 (abrogée) et par la circulaire  n°2011-090 du 14 juillet 2011 (1.4.3). 
Le développement de formes d’organisation pédagogique impliquant le travail en groupes et la participation d’intervenants extérieurs justifie d’autoriser les enseignants à confier, dans certaines conditions, l’en-
cadrement de tout ou partie des élèves à ces intervenants.  
II-1 La participation d’intervenants extérieurs au cours des activités scolaires ne modifie pas les conditions de mise en jeu de la responsabilité des enseignants. 

INTERVENANTS EXTÉRIEURS BÉNÉVOLES 

Dans ce cas,  les activités s’exercent sous la responsabilité pédagogique de l’enseignant ou des ensei-

gnants concernés, à charge pour eux, compte tenu, notamment, des qualifications techniques éven-

tuellement détenues par les intervenants concernés, de définir les conditions d’exercice des activités et 

les règles de sécurité à mettre en œuvre. 

INTERVENANTS EXTÉRIEURS RÉMUNÉRÉS 

Une convention doit être signée lorsque les intervenants extérieurs sont rémunérés par une collecti-
vité publique (autre administration de l’État ou collectivité territoriale) ou appartiennent à une per-
sonne morale de droit privé, notamment une association, et interviennent régulièrement dans le 
cadre scolaire. 

L’intervenant extérieur apporte un éclairage technique ou une autre forme d’approche qui enrichit l’enseignement et conforte les apprentissages conduits par l’enseignant de la classe.  Il ne se substitue pas à lui. 

Trois situations doivent être distinguées : 
1. Organisation habituelle : La classe fonctionne en un seul groupe. L’enseignant doit alors assurer, non seulement l’organisation pédagogique de la séance, mais également le contrôle effectif de son déroule-
ment. 
2. Organisations exceptionnelles 
a) Les élèves répartis en groupes dispersés sont encadrés par des intervenants extérieurs et l’enseignant n’a en charge aucun groupe en particulier. Son rôle est le même que dans le cas précédent. Le contrôle 
sera adapté aux caractéristiques du site et à la nature de l’activité. Sauf impossibilité matérielle, l’enseignant procèdera au contrôle successif du déroulement de la séance dans les différents groupes et à la coor-
dination de l’ensemble. 
b) Les élèves répartis en groupes dispersés sont encadrés par des intervenants extérieurs et l’enseignant a en charge directement l’un des groupes. L’enseignant n’aura plus à assurer le contrôle du déroulement 
de la séance. Son action consistera à définir préalablement l’organisation générale de l’activité avec une répartition précise des tâches et à procéder a posteriori à son évaluation. 

Dans ces trois situations, il appartient à l’enseignant, s’il est à même de constater que les conditions de sécurité ne sont manifestement pas réunies, de suspendre ou d’interrompre immédiatement l’acti-
vité. Le maître informe, ensuite, sans délai, sous couvert du directeur, l’inspecteur de l’Éducation nationale de la mesure prise. 
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Décret  n°89-122 du 24 février 1989 modifié 
CHAPITRE Ier: Définition des fonctions de directeur d'école.  
Article 2  modifié par le décret n°2002-1164 du 13 septembre 2002 - art. 1 JORF 15 septembre 2002  
Le directeur d'école veille à la bonne marche de l'école et au respect de la réglementation qui lui est applicable. 
Il procède à l'admission des élèves sur production du certificat d'inscription délivré par le maire. 
Il répartit les élèves entre les classes et les groupes, après avis du conseil des maîtres. 
Il répartit les moyens d'enseignement. 
Après avis du conseil des maîtres, il arrête le service des instituteurs et professeurs des écoles, fixe les modalités d'utilisation des locaux scolaires pendant les heures et périodes au cours des-
quelles ils sont utilisés pour les besoins de l'enseignement et de la formation. 
Il organise le travail des personnels communaux en service à l'école qui, pendant leur service dans les locaux scolaires, sont placés sous son autorité. 
Il organise les élections des délégués des parents d'élèves au conseil d'école ; il réunit et préside le conseil des maîtres et le conseil d'école ainsi qu'il est prévu aux article 14 et 17 du décret 
n° 90-788 du 6 septembre 1990 relatif à l'organisation et au fonctionnement des écoles maternelles et élémentaires. 
Il prend toute disposition utile pour que l'école assure sa fonction de service public. A cette fin, il organise l'accueil et la surveillance des élèves et le dialogue avec leurs familles. 
Il représente l'institution auprès de la commune et des autres collectivités territoriales. 
 
Article 3 modifié par le décret n°2002-1164 du 13 septembre 2002 - art. 2 JORF 15 septembre 2002  
Le directeur d'école assure la coordination nécessaire entre les maîtres et anime l'équipe pédagogique. 
Il réunit en tant que de besoin l'équipe éducative prévue à l'article D. 321-16 du code de l'éducation. Il veille à la diffusion auprès des maîtres de l'école des instructions et programmes offi-
ciels. 
Il aide au bon déroulement des enseignements en suscitant au sein de l'équipe pédagogique toutes initiatives destinées à améliorer l'efficacité de l'enseignement dans le cadre de la régle-
mentation et en favorisant la bonne intégration dans cette équipe des maîtres nouvellement nommés dans l'école, des autres maîtres qui y interviennent, ainsi que la collaboration de tout 
autre intervenant extérieur. 
Il peut participer à la formation des futurs directeurs d'école. 
Il prend part aux actions destinées à assurer la continuité de la formation des élèves entre l'école maternelle et l'école élémentaire et entre l'école et le collège. 
 
Article 4 modifié par le décret n°2012-16 du 5 janvier 2012 - art. 7 (VD) 
Le directeur d'école est l'interlocuteur des autorités locales. Il veille à la qualité des relations de l'école avec les parents d'élèves, le monde économique et les associations culturelles et spor-
tives. 
Il contribue à la protection des enfants en liaison avec les services compétents. Il s'assure de la fréquentation régulière de l'école par les élèves en intervenant auprès des familles et en ren-
dant compte, si nécessaire, au directeur académique des services de l'éducation nationale agissant sur délégation du recteur d'académie, des absences irrégulières. 

RESPONSABILITÉS DU DIRECTEUR D’ÉCOLE et OBLIGATIONS DES PROFESSEURS  
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RESPONSABILITÉS DU PROFESSEUR DES ÉCOLES : ASSURER UN TEMPS DE SERVICE DE 108 HEURES 

Circulaire n° 2013-019 du 04-02-2013  
Organisation du service des enseignants du premier degré 
Le service des enseignants s'inscrit dans le cadre de l'organisation de la semaine scolaire retenue en application des dispositions du code de l'éducation relatives à l'organisation et au fonctionnement des écoles 
maternelles et élémentaires. 
A) Le service des personnels enseignants du premier degré s'organise en vingt-quatre heures hebdomadaires d'enseignement à tous les élèves et trois heures hebdomadaires en moyenne annuelle, soit cent-huit 
heures annuelles, effectuées sous la responsabilité de l'inspecteur de l'éducation nationale chargé de la circonscription dans laquelle exercent les enseignants concernés. 
B) Les cent-huit heures annuelles de service se répartissent, conformément à l'article 2 du décret du 30 juillet 2008 précité, de la manière suivante : 
1. Soixante heures consacrées : 
- à des activités pédagogiques complémentaires organisées dans le cadre du projet d'école, par groupes restreints d'élèves, pour l'aide aux élèves rencontrant des difficultés dans leurs apprentissages, pour une 
aide au travail personnel ou pour une activité prévue par le projet d'école, le cas échéant en lien avec le projet éducatif territorial. Le temps consacré aux activités complémentaires est de 36 heures ; 
- et à un temps de travail consacré à l'identification des besoins des élèves, à l'organisation des activités pédagogiques complémentaires et à leur articulation avec les autres moyens mis en œuvre dans le cadre 
du projet d'école pour aider les élèves, notamment au titre de la scolarisation des enfants de moins de trois ans, de la mise en place du dispositif « plus de maîtres que de classes » et de l'amélioration de la fluidi-
té des parcours entre les cycles. 
Le temps consacré à ce travail est fixé forfaitairement à 24 heures. 
2. Vingt-quatre heures forfaitaires consacrées : 
- à des travaux en équipes pédagogiques (activités au sein des conseils des maîtres de l'école et des conseils des maîtres de cycle) ; 
- à l'élaboration d'actions visant à améliorer la continuité pédagogique entre les cycles et la liaison entre l'école et le collège ; 
- aux relations avec les parents ; 
- à l'élaboration et au suivi des projets personnalisés de scolarisation des élèves handicapés. 
3. Dix-huit heures consacrées à l'animation pédagogique et à des actions de formation continue. Les actions de formation continue doivent représenter au moins la moitié des dix-huit heures et être, pour tout 
ou partie, consacrées à des sessions de formation à distance, sur des supports numériques. 
4. Six heures consacrées à la participation aux conseils d'école obligatoires. 
Le tableau prévisionnel des dates et heures des différents conseils et réunions organisés dans l'école est adressé par le directeur de l'école à l'inspecteur de circonscription. Celui-ci est tenu informé, en cours 
d'année, de toutes modifications éventuelles. 
Le conseil d'école et le conseil des maîtres de l'école sont réunis au moins une fois par trimestre. Le conseil des maîtres de cycle se réunit selon une périodicité au moins équivalente. Le relevé de conclusions de 
chaque conseil et réunion est consigné dans un registre. Une copie du relevé est adressée à l'inspecteur de la circonscription et, pour ce qui est des réunions du conseil d'école, au maire de la commune. 
L'organisation des cent-huit heures annuelles de service précisées ci-dessus fait l'objet d'un tableau de service qui est adressé par le directeur de l'école à l'inspecteur de l'éducation nationale de circonscription. 
Particularités concernant les obligations de service des enseignants du premier degré 
1. Compléments de temps partiel et postes fractionnés 
Le service d'un enseignant exerçant à l'année dans plusieurs écoles doit comporter le même temps d'enseignement devant élève que celui de tout autre enseignant à temps complet ainsi que les cent-huit heures 
de service complémentaire se déclinant dans les quatre composantes rappelées ci-dessus. L'enseignant effectue ainsi, dans le cadre de son service, le nombre d'heures d'activités pédagogiques complémentaires 
et de travail en équipe pédagogique afférent correspondant aux quotités de temps partiel qu'il assure. Par exemple, s'il assure son service en complément de deux enseignants à mi-temps, il effectuera deux fois 
trente heures d'activités pédagogiques complémentaires et de travail en équipe pédagogique afférent dans les conditions et selon les modalités fixées au 1. 
2. Service des titulaires remplaçants 
Les titulaires remplaçants ont les mêmes obligations de service que les autres enseignants du premier degré : vingt-quatre heures hebdomadaires d'enseignement et cent-huit heures annuelles globalisées. Ces 
dernières sont utilisées en fonction des projets des écoles où s'effectuent les remplacements. 
Ils adressent un décompte régulier de ces heures à l'inspecteur de circonscription. […]  
4. Service des directeurs d'école 
Les directeurs d'école contribuent à l'organisation et à la coordination au sein de leur école des soixante heures d'activités pédagogiques complémentaires et de travail en équipe pédagogique afférent, notam-
ment par l'élaboration du tableau de service prévu au I. 
À ce titre, ils bénéficient d'un allégement ou d'une décharge sur le service de soixante heures prévu au IB.1  
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Loi n°61-825 du 29 juillet 1961 DE FINANCES RECTIFICATIVE POUR 1961 (seul l’article 4 est maintenu en vigueur depuis 1987) 

Article 4 modifié par la loi n° 87-588 du 30 juillet 1987 - art. 89 (V)  
Le traitement exigible après service fait, conformément à l'article 22 (premier alinéa) de l'ordonnance n° 59-244 du 4 février 1959 relative au statut général des fonctionnaires est liquidé selon les modalités édic-
tées par la réglementation sur la comptabilité publique. 
L'absence de service fait, pendant une fraction quelconque de la journée, donne lieu à une retenue dont le montant est égal à la fraction du traitement frappée d'indivisibilité en vertu de la réglementation pré-
vue à l'alinéa précédent. 
Il n'y a pas service fait : 
1°) Lorsque l'agent s'abstient d'effectuer tout ou partie de ses heures de services ; 
2°) Lorsque l'agent, bien qu'effectuant ses heures de service, n'exécute pas tout ou partie des obligations de service qui s'attachent à sa fonction telles qu'elles sont définies dans leur nature et leurs modalités par 
l'autorité compétente dans le cadre des lois et règlements. 
Les dispositions qui précèdent sont applicables au personnel de chaque administration ou service doté d'un statut particulier ainsi qu'à tous bénéficiaires d'un traitement qui se liquide par mois. 

RESPONSABILITÉS DU PROFESSEUR DES ÉCOLES : assurer un temps de service de 108 HEURES et une évaluation régulière des élèves 

Circulaire n° 2016-165 du 8-11-2016 : les activités pédagogiques complémentaires 
Conformément à l'article D. 521-13 du code de l'éducation, les APC sont organisées par groupes restreints d'élèves : 
- pour l'aide aux élèves rencontrant des difficultés dans leurs apprentissages ; 
- pour une aide au travail personnel ou pour une activité prévue par le projet d'école, le cas échéant en lien avec le projet éducatif territorial. 
L'organisation générale des APC est arrêtée par l'inspecteur de l'éducation nationale (IEN) de la circonscription sur proposition du conseil des maîtres. Les dispositions retenues à ce titre sont inscrites dans le 
projet d'école. Le maître de chaque classe dresse, après avoir recueilli l'accord des parents ou du représentant légal, la liste des élèves qui bénéficient des APC. 
Les APC s'ajoutent aux 24 heures d'enseignement hebdomadaire. Le volume horaire annuel consacré par chaque enseignant aux APC avec les élèves est de 36 heures. 

ÉVALUATION DES ACQUIS : Code de l’éducation, article D321-6 modifié par le décret n°2018-119 du 20 février 2018 - art. 1  

L'enseignant de la classe est responsable de l'évaluation régulière des acquis de l'élève. Les représentants légaux sont tenus périodiquement informés des résultats et de la situation scolaire de leur enfant. Si 
l'élève rencontre des difficultés importantes d'apprentissage, un dialogue renforcé est engagé avec ses représentants légaux et un dispositif d'accompagnement pédagogique est immédiatement mis en place au 
sein de la classe pour lui permettre de progresser dans ses apprentissages. 
Au terme de chaque année scolaire, le conseil des maîtres se prononce sur les conditions dans lesquelles se poursuit la scolarité de chaque élève en recherchant les conditions optimales de continuité des ap-
prentissages, en particulier au sein de chaque cycle. A titre exceptionnel, dans le cas où le dispositif d'accompagnement pédagogique mentionné au premier alinéa n'a pas permis de pallier les difficultés impor-
tantes d'apprentissage rencontrées par l'élève, un redoublement peut être proposé par le conseil des maîtres. Cette proposition fait l'objet d'un dialogue préalable avec les représentants légaux de l'élève et d'un 
avis de l'inspecteur de l'éducation nationale chargé de la circonscription du premier degré. Elle prévoit au bénéfice de l'élève concerné un dispositif d'accompagnement pédagogique spécifique qui peut prendre 
la forme d'un programme personnalisé de réussite éducative prévu par l'article D. 311-12. Aucun redoublement ne peut intervenir à l'école maternelle, sans préjudice des dispositions de l'article D. 351-7. 
Le conseil des maîtres ne peut se prononcer que pour un seul redoublement ou pour un seul raccourcissement de la durée d'un cycle durant toute la scolarité primaire d'un élève. Toutefois, dans des cas particu-
liers, il peut se prononcer pour un second raccourcissement, après avis de l'inspecteur de l'éducation nationale chargé de la circonscription du premier degré.  

LE CONTRÔLE CONTINU : Code de l’éducation, article L311-7 modifié par la loi n°2005-380 du 23-04-2005—art.17 et par la loi n°2013-595 du 8 juillet 2013 - art. 37  

Durant la scolarité, l'appréciation de l'acquisition progressive des connaissances et des compétences s'exerce par un contrôle continu assuré par les enseignants sous la responsabilité du directeur ou du chef 
d'établissement. 
Au terme de chaque année scolaire, à l'issue d'un dialogue et après avoir recueilli l'avis des parents ou du responsable légal de l'élève, le conseil des maîtres dans le premier degré ou le conseil de classe présidé 
par le chef d'établissement dans le second degré se prononce sur les conditions dans lesquelles se poursuit la scolarité de l'élève. S'il l'estime nécessaire, il propose la mise en place d'un dispositif de soutien, no-
tamment dans le cadre d'un programme personnalisé de réussite éducative ou d'un plan d'accompagnement personnalisé. Le redoublement ne peut être qu'exceptionnel. 

RESPONSABILITÉS DU PROFESSEUR DES ÉCOLES : évaluation des acquis et contrôle continu 
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ÉVALUATION ; CARNET DE SUIVI DES APPRENTISSAGES (C1) et LIVRET SCOLAIRE  
Code de l’éducation, article D111-3 modifié par le décret n°2006-935 du 28-07-2006 – art.1 et par le décret n°2015-1929 du 31 décembre 2015 - art. 1  
Les parents sont tenus régulièrement informés de l'évolution des acquis scolaires de leurs enfants et du respect par ceux-ci de leurs obligations scolaires définies à l'article L. 511-1.  
Cette information se fait notamment par l'intermédiaire du carnet de suivi des apprentissages à l'école maternelle, du livret scolaire à l'école élémentaire et au collège, ainsi que du bulletin 
et du livret scolaires dans les lycées.  
Cette information est transmise plusieurs fois par an, selon une périodicité définie par le conseil des maîtres pour l'école maternelle et élémentaire et par le conseil d'administration, en pre-
nant en compte le nombre de réunions du conseil de classe, pour les établissements du second degré.  
L'école ou l'établissement scolaire prend toute mesure adaptée pour que les parents ou le responsable légal de l'élève prennent connaissance de ces documents. 
 
LE LIVRET SCOLAIRE DE L’ÉLÈVE 
Code de l’éducation, article D311-6 modifié par le décret n° 2007-860 - art.1 du 14-05-20017 et par le décret n°2015-1929 du 31 décembre 2015 - art. 4  
Le livret scolaire permet de rendre compte de l'évolution des acquis scolaires de l'élève. Il sert d'instrument de liaison entre les enseignants et les parents ou le responsable légal de l'élève.  
Un livret scolaire est établi pour chaque élève soumis à l'obligation scolaire définie à l'article L. 131-1. Il est créé lors de la première inscription dans une école ou un collège publics ou dans 
un établissement d'enseignement privé lié à l'Etat par contrat. Il est mis à jour lors de tout changement d'école ou d'établissement scolaire.  
Le livret scolaire peut être consulté par l'élève, par ses parents ou son responsable légal, par les équipes pédagogiques et éducatives du cycle concerné ou par celles de la première année du 
cycle suivant, ainsi que par le responsable de l'école ou de l'établissement scolaire dans lequel l'élève est inscrit. 
 
Code de l’éducation, article D311-9 modifié par le décret n°2007-860 du 14-05-2007 – art.1 et par le décret n°2015-1929 du 31 décembre 2015 - art. 7  
Jusqu'à la fin de la scolarité obligatoire, le livret scolaire de l'élève est transmis aux écoles et établissements publics ou privés ayant conclu un contrat avec l'Etat, dans lesquels il est successi-
vement inscrit.  
A la fin des cycles 2,3 et 4, ou, à défaut, lorsqu'un élève ayant atteint l'âge de seize ans cesse d'être scolarisé, l'évaluation du niveau de maîtrise de chacune des composantes du premier do-
maine et de chacun des quatre autres domaines du socle commun de connaissances, de compétences et de culture est remise aux parents de l'élève ou à son responsable légal.  
 
Code de l’éducation, article D311-8 modifié par le décret n°2015-1929 du 31 décembre 2015 - art. 6  
Le livret scolaire est renseigné :  
1° A l'école élémentaire publique, par les enseignants de l'école du cycle concerné et, dans les écoles élémentaires privées sous contrat, par l'enseignant ou l'équipe pédagogique prévue à 
l'article D. 321-20 ;  
2° Au collège et, le cas échéant, au lycée, par les professeurs concernés, sous la coordination du professeur principal ou, dans les sections d'enseignement général et professionnel adapté 
ainsi que dans les établissements régionaux d'enseignement adapté, par l'enseignant de référence de chaque division, après consultation de l'équipe pédagogique et du conseiller principal 
d'éducation lors du conseil de classe conformément à l'article R. 421-51 ;  
3° Dans les centres de formation d'apprentis, pour les élèves relevant du dispositif d'initiation aux métiers en alternance, par le référent mentionné à l'article D. 337-178 et, pour les autres 
apprentis encore soumis à l'obligation scolaire, par un formateur désigné par le directeur du centre. 
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LE PROGRAMME PERSONNALISÉ DE RÉUSSITE ÉDUCATIVE (P.P.R.E) 

Code de l’éducation, article L311-3-1 – P.P.R.E. – responsabilité du directeur face à la famille créé par la loi n°2005-380 du 23/04/2005, art.16, JORF du 24/04/2005 

A tout moment de la scolarité obligatoire, lorsqu'il apparaît qu'un élève risque de ne pas maîtriser les connaissances et les compétences indispensablesà la fin d'un cycle, le directeur d'école ou le chef d'établisse-

ment propose aux parents ou au responsable légal de l'élève de mettre conjointement en place un programme personnalisé de réussite éducative.  

RESPONSABILITÉS DU PROFESSEUR DES ÉCOLES : évaluation des acquis et dispositifs particuliers 

CIRCULAIRE n°2006-138 DU 25-8-2006 modifiée par le rectificatif publié au BOEN n°32 du 07 septembre 2006  
3 -  Le PPRE est constitué d’ actions qui ciblent des connaissances et des compétences précises. C’est un programme adapté aux besoins de chaque élève, qui s’appuie sur les compétences acquises. Il est en outre 
modulable : son contenu et son intensité évoluent en fonction de l’élève concerné. Il est enfin temporaire : sa durée est fonction de la difficulté rencontrée par l’élève, ainsi que de ses progrès. 
Le PPRE est fondé sur une aide pédagogique d’équipe qui implique l’élève et associe sa famille .  
 
Á l’école, les aides sont mises en œuvre par une équipe pédagogique dont le premier acteur est le maître de la classe. Le directeur d’école, garant de la pertinence du dispositif, prend en charge, avec l’enseignant de 
la classe, les relations avec la famille. Les enseignants spécialisés du réseau d’aides spécialisées aux élèves en difficulté (RASED) de la circonscription, les maîtres des classes d’initiation (CLIN), ainsi que, le cas  
échéant, les maîtres supplémentaires sont également appelés à apporter leur concours à la mise en œuvre des PPRE.  
 
4 - Un programme formalisé  
Pour chaque élève concerné, un document clairement organisé présente le plan coordonné d’actions que constitue le PPRE. Les “Guides pratiques” aideront à sa conception. 
Un document, rédigé par les enseignants, précise la situation de l’élève, les objectifs de fin de cycle sur lesquels seront basés les bilans individuels, les objectifs à court terme liés à l’action d’aide identifiée, le des-
criptif de cette action ainsi que les indicateurs d’évaluation qui y sont associés, l’échéancier des aides et des bilans intermédiaires et, enfin, les points de vue de l’enfant et de sa famille. 
Ce document devra présenter l’ensemble des informations mentionnées ci-dessus. Il est conçu pour être lisible par tous. À l’école élémentaire, il est signé par les parents ou le représentant légal ; au collège, il 
est signé par l’élève et les parents ou le représentant légal.  L’équipe pédagogique y adjoint tout support de travail complémentaire qu’elle estime nécessaire. 

LE PLAN D’ACCOMPAGNEMENT PERSONNALISÉ (P.A.P) 

CIRCULAIRE n° 2015-016 du 22-1-2015  
1- Le plan d'accompagnement personnalisé est un dispositif d'accompagnement pédagogique qui s'adresse aux élèves du premier comme du second degré pour lesquels des aménagements et adaptations de 
nature pédagogique sont nécessaires, afin qu'ils puissent poursuivre leur parcours scolaire dans les meilleures conditions, en référence aux objectifs du cycle. 
Le plan d'accompagnement personnalisé répond aux besoins des élèves qui connaissent des difficultés scolaires durables ayant pour origine un ou plusieurs troubles des apprentissages pour lesquels ni le pro-
gramme personnalisé de réussite éducative (PPRE) ni le projet d'accueil individualisé (PAI) ne constituent une réponse adaptée. 
Il n'est pas une réponse aux besoins des élèves qui nécessitent une décision de la commission des droits et de l'autonomie des personnes handicapées notamment pour une aide humaine, l'attribution d'un maté-
riel pédagogique adapté, une dispense d'enseignement ou un maintien en maternelle. 
Le plan d'accompagnement personnalisé ne s'adresse pas non plus aux élèves ayant des droits ouverts au titre du handicap, y compris dans un domaine non scolaire, qui bénéficient à leur demande d'un projet 
personnalisé de scolarisation, conformément aux dispositions prévues par les articles D. 351-5 à D. 351-8. 
Le plan d'accompagnement personnalisé ne constitue pas pour les familles un préalable nécessaire à la saisine de la MDPH. 
 
2-Le directeur d'école ou le chef d'établissement élabore le plan d'accompagnement personnalisé avec l'équipe éducative, en y associant la famille ainsi que les professionnels concernés. Le plan d'accompagne-
ment personnalisé est ensuite transmis à la famille afin de recueillir son accord. 
Le plan d'accompagnement personnalisé est conçu comme un outil de suivi de l'élève. Une attention est donc portée à sa transmission à chaque changement d'établissement scolaire, particulièrement lors de la 
liaison école-collège ou collège-lycée. 
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LE PROJET PERSONNALISÉ DE SCOLARISATION (P.P.S.) 

Circulaire n° 2016-117 du 8-8-2016  
Le projet personnalisé de scolarisation (PPS) défini à l'article D. 351-5 du code de l'éducation nécessite de recourir à la MDPH. Il concerne tous les élèves dont la situation répond à la défini-
tion du handicap telle qu'elle est posée dans l'article L. 114 du code de l'action sociale et des familles : « toute limitation d'activité ou restriction de participation à la vie en société subie dans 
son environnement par une personne en raison d'une altération substantielle, durable ou définitive d'une ou plusieurs fonctions physiques, sensorielles, mentales, cognitives ou psychiques, 
d'un polyhandicap ou d'un trouble de la santé invalidant » et pour lesquels la commission des droits et de l'autonomie des personnes handicapées (CDAPH) s'est prononcée sur la situation de 
handicap, quelles que soient les modalités de scolarisation. 
Le PPS définit et coordonne les modalités de déroulement de la scolarité et les actions pédagogiques, psychologiques, éducatives, sociales, médicales et paramédicales répondant aux besoins 

particuliers des élèves présentant un handicap.  

Code de l’éducation, article D321-4 
Des adaptations pédagogiques et des aides spécialisées sont mises en oeuvre pour les élèves présentant un handicap ou un trouble de la santé invalidant. 
Suivant la nature ou la spécialité des besoins, ces interventions peuvent être réalisées par les maîtres des classes fréquentées par l'élève, par des maîtres spécialisés, éventuellement au sein 
de dispositifs adaptés, ou par des spécialistes extérieurs à l'école. Elles peuvent être prévues dans le projet personnalisé de scolarisation élaboré pour l'élève. 
Elles se déroulent pendant tout ou partie de la semaine scolaire. Elles donnent lieu, le cas échéant, à l'attribution de bourses d'adaptation. 
 

Code de l’éducation, article D321-5 
Dans le cadre du projet personnalisé de scolarisation prévu à l'article L. 112-1 du code de l'éducation, les enfants présentant un handicap ou un trouble de la santé invalidant sont scolarisés 
conformément aux dispositions de ce même article. 
Le projet personnalisé de scolarisation de l'élève est élaboré par l'équipe pluridisciplinaire mentionnée à l'article L. 146-8 du code de l'action sociale et des familles, à l'issue d'une évaluation 
de ses compétences et de ses besoins, ainsi que des mesures effectivement mises en œuvre. 

LES ÉQUIPES STATUTAIRES DE SUIVI  
 

L’EQUIPE EDUCATIVE - Code de l’éducation, article D321-16 
L'équipe éducative est composée des personnes auxquelles incombe la responsabilité éducative d'un élève ou d'un groupe d'élèves. Elle comprend le directeur d'école, le ou les maîtres et les parents concernés, 
le psychologue scolaire et les enseignants spécialisés intervenant dans l'école, éventuellement le médecin de l'éducation nationale, l'infirmière scolaire, l'assistante sociale et les personnels contribuant à la scola-
risation des élèves handicapés dans l'école. Le directeur d'école peut recueillir l'avis des agents spécialisés des écoles maternelles. 
Elle est réunie par le directeur chaque fois que l'examen de la situation d'un élève ou d'un groupe d'élèves l'exige qu'il s'agisse de l'efficience scolaire, de l'assiduité ou du comportement. 
Les parents peuvent se faire accompagner ou remplacer par un représentant d'une association de parents d'élèves de l'école ou par un autre parent d'élève de l'école. 
 

L’EQUIPE DE SUIVI DE SCOLARISATION (E.S.S.) - Code de l’éducation, article L112-2-1 créé par la loi n°2005-102 du 11 février 2005 - art. 19. 
Des équipes de suivi de la scolarisation sont créées dans chaque département. Elles assurent le suivi des décisions de la commission des droits et de l'autonomie des personnes handicapées, prises au titre du 2° 
du I de l'article L. 241-6 du code de l'action sociale et des familles.  
Ces équipes comprennent l'ensemble des personnes qui concourent à la mise en œuvre  du projet personnalisé de scolarisation et en particulier le ou les enseignants qui ont en charge l'enfant ou l'adolescent.  
Elles peuvent, avec l'accord de ses parents ou de son représentant légal, proposer à la commission mentionnée à l'article L. 241-5 du code de l'action sociale et des familles toute révision de l'orientation d'un 
enfant ou d'un adolescent qu'elles jugeraient utile. 


